
CHRONOLO.GIQUE. arj
fera exécutée felon fa for'ie & te-
neur , par tout le Royaume , donn/e
àParis., le i2. de Mas 1719. 64.

drrêt du Cenfeil d'Etat du Roi, qui or-
donne qu'il ne fera plus envoyé des Va-
gabonds ;'-Gens fans -avea ,- Fraudeurs
& Criminels à la -L oui/ianne , mais
feulement aux autres Colonies Françai-
fes , du 9. de Mai 17.0. 68.

Déclaration du RoIi qui regle la maniere
d'élire des 7uteurs & des Cur-ateurs
aux enfans , dont les peres poffedoient
des biens tant dans le Royaume que dans
(es Colonies , & qui défend à ceux qui,
feront émancipés de di(pofer de leur:
Neres, donnée à Paris , le 15. de Dé-
cembre 1721, 8.

Ordonnance du Roi , au fujet des Mate-
lots qui défertent dans les Colenies , du
23. de Décembre 172i1- 34·

Déclaration du Roi , qui revoque les Dé-
clarations des 8. de 'anvier & 12. de
Mars 1719. donnée àilVerfailles , le i . de
Juillet 1722. 7z.

Ordonnance du Roi , au fujet des Enga-
ges , du is. de Février 1724. 76.

ArrJt du Confeil d'Etat du Roi, por-
tant que l'Ordonnance du 23. de Deé-
cembre 1721. concernant les l'4teltse
qui defertent dans les Colwies , fera


